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Les Engagements de l'ONU

 La Déclaration universelle des droits de l'homme affirme que tous les êtres
humains ont des droits inaliénables et des libertés fondamentales qui 
comprennent le droit de recevoir et de répandre des informations et des 
idées par quelque moyen que ce soit et sans considération de frontières
(article 19) et le droit à l'éducation (article 26).

 L'engagement constitutionnel de l'UNESCO en faveur du "libre échange des 
idées et des connaissances" soutient le partage des connaissances à l'aide
de technologies
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LES RECOMMANDATIONS
DE L’UNESCO

La Reommandation de l’UNESCO SUR LES REL
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LA RECOMMENDATION DE L'UNESCO SUR
LES REL

Definition et champs d ’application

1. Les ressources éducatives libres (REL) sont des matériels
d’apprentissage, d’enseignement, et de recherche sur tout format et
support, relevant du domaine public ou bien protégés par le droit
d’auteur et publiés sous licence ouverte, qui autorisent leur consultation,
leur réutilisation, leur utilisation à d’autres fins, leur adaptation et leur
redistribution gratuites par d’autres.

2. Une licence ouverte est une licence qui respecte les droits de propriété
intellectuelle de son titulaire et accorde au public des autorisations de
consulter, de réutiliser, d’utiliser à d’autres fins, d’adapter et
de redistribuer les matériels éducatifs.



5

LES PARTIES PRENANTES

• les enseignants, les éducateurs, les apprenants, les organismes

gouvernementaux, les parents, les établissements d’enseignement et

les prestataires de services éducatifs, le personnel d’appui à

l’éducation, les formateurs d’enseignants, les responsables des

politiques éducatives, les institutions culturelles (bibliothèques,

archives et musées) et leurs utilisateurs, les fournisseurs

d’infrastructures des technologies de l’information et de

la communication (TIC), les chercheurs, les instituts de recherche, les

organisations de la société civile (notamment les

associations professionnelles et étudiantes), les éditeurs, les secteurs

public et privé, les organisations intergouvernementales, les titulaires

de droits d’auteur et les auteurs, les médias et les groupes de

radiodiffusion ainsi que les organismes de financement.
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LES LICENCES OUVERTES:
EXEMPLES

La Reommandation de l’UNESCO SUR LES REL
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Renforcement 

de capacités

Politique REL Coopération 

internationale

REL de qualité, 

multilingues et 

inclusives

Durabilité

• Les parties 
prenantes
comprennent la 
valeur ajoutée des 
REL.

• Les parties 
prenantes ont la 
capacité / le savoir-
faire (y compris les 
compétences
numériques) pour : 
créer, accéder, 
réutiliser, 
redistribuer les REL.

• Des outils, des 
plateformes, etc. 
sous licence
ouverte sont
disponibles pour 
que les REL 
puissent être
trouvés facilement.

• L'interopérabilité
des métadonnées
et des normes...

• Les modèles de 
passation de marchés
reflètent la nécessité
des licences ouvertes

• Directives, normes et 
autres documents 
d'orientation au 
niveau national et 
institutionnel pour 
stimuler la création, 
l'accès, la 
réutilisation, la 
réaffectation, 
l'adaptation et la 
redistribution de REL 
de qualité.

• Incitations à la 
formation 
professionnelle des 
enseignants pour 
l'utilisation/création
de REL.

• Alignement avec 
d'autres politiques de 
licences ouvertes 
(accès ouvert, 
données ouvertes, 
logiciels libres, 
science ouverte).

• Protection des 
données

• Les REL sont
disponibles dans 
toutes les langues, et 
pas seulement en
anglais.

• Le REL est accessible 
aux personnes
handicapées, aux 
autres groupes
vulnérables et, si
nécessaire, hors 
ligne.

• Les investissements
publics dans les 
infrastructures pour 
les REL favorisent
l'accessibilité

• La qualité des REL est
comparable ou
supérieure à celle des 
documents similaires
non REL grâce à des 
mécanismes
d'assurance qualité
traditionnels et non 
traditionnels.

• Développement/m
aintien de modèles
de durabilité
traditionnels et non 
traditionnels avec 
pour principe que 
les utilisateurs
finaux et les 
enseignants
n'assument pas le 
coût du matériel 
d'apprentissage.

• Renforcement des 
mesures incitant 
les parties 
prenantes à utiliser
les REL.

• Collaboration 
transfrontalière
entre les régions, 
les institutions, les 
pays, les types de 
parties prenantes
pour faire avancer
les domaines de la 
recommandation 4 
ci-dessus et faire du 
partage ouvert
l'épine dorsale des 
REL pour créer de 
la connaissance au 
niveau mondial.

• La coopération est
intra/interinstitutio
nnelle, 
inter/régionale, 
sectorielle...



https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000266162

https://ifadem.org/sites/default/files/divers/livret-

rel-v1-1-web.pdf

https://ifadem.org/sites/default/files/divers/livret-rel-v1-1-web.pdf
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000266162






https://creativecommons.org/use-remix/


Feuille de route pour la coopération numérique : mise en
œuvre de la recommandation du Groupe de haut niveau sur
la coopération numérique
Rapport du Secrétaire général

Résumé

Le présent rapport a pour objet de répondre au rapport du Groupe de haut niveau sur la 
coopération numérique et de s'en inspirer. Il évalue la situation de la coopération
numérique, notamment dans le contexte de la pandémie de coronavirus (Covid-19), met en
évidence les lacunes et les défis urgents et présente les mesures à prendre pour renforcer
la coopération numérique.
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Si l'on veut tirer parti des avantages d'une connectivité
accrue à l'Internet, il est important que tous les acteurs, y 
compris les États membres, le système des Nations Unies, le 
secteur privé et d'autres parties prenantes, encouragent les 
logiciels libres, les données ouvertes, les modèles
d'intelligence artificielle ouverts, les normes ouvertes et les 
contenus ouverts qui respectent la vie privée et les autres
lois, normes et meilleures pratiques internationales et 
nationales applicables et ne causent aucun préjudice.

BIEN PUBLIC NUMERIQUE: REL



Merci de vous engager à la Coalition 

dynamique pour les REL:

https://survey.unesco.org/3/index.php?
r=survey/index&sid=163625&lang=en

Pour plus d'information, 

veuillez contacter :

Zeynep Varoglu

oerrecommendation@unesco.org

https://survey.unesco.org/3/index.php?r=survey/index&sid=163625&lang=en
mailto:oerrecommendation@unesco.org

